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A PROPOS

NDDCamp Paris, juin 2022

Depuis 2015,  NDDCamp Paris

rassemble chaque année les

professionnels du nommage, noms de

domaines et marques, autour de

tables rondes et d’ateliers.

L'objectif de cette journée - gratuite

mais sur invitation, est de diffuser dans

notre milieu professionnel les

dernières avancées technologiques et

juridiques, mais aussi les bonnes

pratiques et de débattre des thèmes

d'actualité du secteur.

Depuis 2021, une deuxième

conférence annuelle se tient à

Strasbourg (NDDCamp Alsace) et la

question du nommage  est désormais

étendue au Web3, où le

cybersquatting et les atteintes aux

droits de propriété intellectuelles

concernent de plus en plus

d'entreprises et nécessite une

évolution de la loi.

La 3e édition strasbourgeoise est

organisée en partenariat avec par le

CIC EST, que nous remercions

vivement d’accueillir à nouveau.

Les organisateurs
NDDCamp est une initiative menée par

quatre professionnels des noms de domaine,

Marc-Olivier Bernard, David Chelly, Philippe

Franck et Benjamin Louis. Elle bénéficie du

soutien de l'AFNIC, France Num, de Sedo et

d'autres organismes de référence du secteur.

Un format original
NDDCamp est un moment de networking et

d'échange de savoir. L'événement est organisé

en tables rondes d'experts, sans présentations

promotionnelles ni sponsorisées.

En raison de la diversité des publics, des

thèmes distincts sont abordés simultanément

dans deux salles.

En parallèle, chacun peut visiter les stands des

exposants et les espaces de restauration, dans

une atmosphère conviviale et d'échange. Les

participants pourront de plus y assister à des

démos, présentations d'outils, tests de versions

beta, etc.

L'événément est disponible en live et replay

sur Youtube, Twitter, Linkedin, Twitch et

Facebook. Il bénéficie d'une large diffusion sur

les réseaux sociaux, forums, médias en ligne

spécialisés, blogueurs et prescripteurs.

Benjamin  Louis
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G R A N D  A M P H I

Petit déjeuner networking
Présentation de la journée,
Discours introductifs 

ACCUEIL

Atteintes aux marques et aux
noms de domaine dans le Web
et le Web3

La gestion du nommage par les
grandes entreprises

9H00

10H00

Buffet networking et sessions
informelles

PAUSE DEJEUNER12H30

15H15

Discussions networkingCOCKTAIL17H00

Bouleversements de l’édition
des sites web, du Snap et du
référencement avec l’IA

11H15 TABLE RONDE

75MIN

TABLE RONDE

75MIN

TABLE RONDE

75 MIN

Nouvelles extensions :
Prochain round ICANN, les
extensions géographiques, les
extensions Web3 décentralisées

14H00 TABLE RONDE

75MIN

A m p h i  W e n g e r - V a l e n t i n
A c c u e i l  e t  d é t e n t e  à  l a  C a f e t



SALLE

Petit déjeuner networking
Présentation de la journée,
Discours introductifs

ACCUEIL

Évolution réglementaire du
secteur Internet avec NIS2

avec Ivett Paulovics, Ivett
Paulovics Law Firm
et Sébastien Bachollet,
Président d’EURALO — ICANN

9H00

11H15

Retour d’expérience
del’extension .bnpparibas

par Bertrand Realini, Domain
Name Manager, BNP Paribas

14H00 PRESENTATION

30 MIN

ECHANGES

30 MIN

S a l l e  1 0 1
A c c u e i l  e t  d é t e n t e  à  l a  C a f e t



G R A N D  A M P H I  •  M A T I N

P R O G R A M M E  D É T A I L L É

Accueil des participants (9h à 10h)

Petit déjeuner networking. Dominique Bellemare, Directeur général de
la Banque CIC Est, assurera le mot d’accueil pour démarrer cette journée,
Suivi des discours de Fabienne Keller, députée européenne et Chris
Mondini, Managing Director for Europe, VP Stakeholder Engagement,
ICANN

Atteintes aux marques et aux noms de domaine dans le Web et
le Web3 (10h00 à 11h15)

Efficacité des dispositifs et évolution de la jurisprudence
Solutions de surveillance et monitoring
Cas pratiques et retours d’expérience

Nathalie Dreyfus (animatrice), Dreyfus Avocats / Matthieu Quiniou,
Legal Brain Avocats et maître de conférences / Ivett Paulovics, Ivett
Paulovics Law Firm / Marc-Emmanuel Mellet, Responsable pôle NDD
et Internet, Juriste NOVAGRAAF FRANCE / Eugénie Chaumont, Conseil
en propriété industrielle, arbitre

Bouleversements de l’édition des sites web, du Snap et du
référencement avec l’IA (11h15 à 12h30)

Les réponses de Google à ChatGPT : Google SGE, Gemini…
Révolution dans la production de contenus textuels et d’images : tour
d’horizon des meilleures solutions
Des modèles économiques à repenser ? Presse, Marketing, etc.
Enjeux juridiques autour de l’intelligence artificielle

Mickael Vigreux (animateur), Resp. commercial AFNIC / Dan Bernier,
Inéolab / Alexandre Nappey, SCAN Avocats / Kalin Karakehayov,
Founder of Edoms, Seo.Domains / Christian Neuenschwander,
Directeur délégué SDV / Jean-Guillaume Kleis, CEO - KELEOPS AG



G R A N D  A M P H I  •  A P R E S - M I D I

P R O G R A M M E  D É T A I L L É

Pause déjeuner (12h30)

Nouvelles extensions : Prochain round ICANN, les extensions
géographiques, les extensions Web3 décentralisées (14h00 à
15h15)

Enjeux du DNS (centralisation versus les décentralisations politiques
et technologiques, Fragmentation d’Internet, gouvernance
Arrivée imminente de nouvelles extensions Web
Noms de domaine Web3 : menaces, opportunités ou feu de paille ?

Matthieu Quiniou (animateur), Legal Brain Avocats et maître de
conférences / Nicolas Caballero, Chair GAC ICANN / Sébastien Ducos,
GoDaddy et Chair GNSO ICANN / Pierre Bonis, DG AFNIC / Martin
Sutton, Co-founder TLDZ & GNSO ICANN / Christa Taylor, Co-founder
TLDZ / Francesco Cetraro, Global Head of Strategic Partnerships at
Freename

La gestion du nommage par les grandes entreprises (15h30 à
16h45)

Extension Corp, premier vs 2nd marché du nommage
Opportunités de lancement d’un corpTLD
Politiques d’enregistrement, abandon et rachat de noms de domaine
Stratégies défensives de protection des marques

Patrick Hauss (animateur), Head of Corporate Development and
Strategic Alliances EMEA, CSC / Nina Derai (Nomen), CEO Nomen /
Philippe Fouquart, Senior Expert Naming Orange / Bertrand Realini,
Domain Name Manager, BNP Paribas / Cédric Michel-Flandin,
Responsable business development AFNIC / Jean-François Poussard,
Fondateur Associé chez Solidnames



PROTECTING GEOGRAPHICAL INDICATIONS IN THE
DIGITAL AGE : THE CASE OF LIMOGES PORCELAIN

LA LETTRE DES INCORPORELS

France had already strengthened its GI

protection for artisanal and industrial

products with the March 17, 2014

Hamon Law no. 014-344, leading to a

wave of GI registrations for

emblematic products such as Limoges

porcelain. The registration of the GI

"Porcelaine de Limoges" in 2017

underlined the historical importance

and worldwide reputation of this

porcelain, manufactured in the

Limoges region since the 18th century.

In this case, producers from Limoges

found that the domain name

<porcelainefrancaisedelimoges.fr>,

registered on February 24th 2017,

prior to their GI application, was being

used to promote activities unrelated

to their product (casinos, smoking

devices, romantic encounters). Arguing

that this was damaging to their GI,they

initiated proceedings with SYRELI, an

alternative dispute resolution (ADR)

procedure operated by AFNIC.

The plaintiffs argued that the domain

name constituted misappropriation of

the GI 'Porcelaine de Limoges', even

though the domain name registration

preceded the official GI application.

They also pointed out that their

preparation for the GI registration and

the reputation of Limoges porcelain

were already well established and

covered by the French media ever

since 2011. The defendant could

therefore only have been aware of its

reputation.

AFNIC ruled in favor of the Limoges

producers, ordering the transfer of the 

NATHALIE DREYFUS
Trademark Attorney, WIPO Panelist, Certified
Judicial Expert at the French Supreme Court
Dreyfus & associés, Paris
contact@dreyfus.fr

In a decision dated December 12, 2023, AFNIC (French Association for Cooperative
Internet Naming) assigned the domain name <porcelainefrancaisedelimoges.fr> to the
holders of the Geographical Indication (GI) "Porcelaine de Limoges", reflecting the
challenges of GI protection in the digital space and the evolution of French and
European intellectual property legislation.

mailto:contact@dreyfus.fr


applicants. According to them, the

evidence of pre-registration

reputation and intent to register the GI

was sufficient grounds for transferring

the domain name. This decision

underlines not only the importance of

GI protection in the digital realm, but

also France's pioneering role in

adapting its texts and procedures to

recognize and protect these rights. It

also highlights ongoing efforts at

European level to strengthen GI

protection. Indeed, the recent

Regulation (EU) 2023/2411 now

includes provisions recognizing

registered GIs as invokable rights in

domain name disputes and explicitly

protect GIs from cybersquatting.

This development is not just a

technical adjustment in legal

procedures; it reflects a broader shift

in recognizing the value and

significance of GIs in the global

economy and digital world. 

A geographical indication deserves the

same level of protection as trademarks

and company names in domain name

disputes. This decision therefore

offers a reassuring precedent for

future disputes involving European

GIs, many of which have not yet been

registered, but carry with them years

or even centuries of tradition.

Domainnames&online
brand enforcement

Litigation

M onitoring Services

Protecting and defendingintellectual property
rights is an intricate and never-ending
challenge, whichrequiresspecificandpointed
expertise.
Years of successful practice has shown us, at
Dreyfus, that it also requires business intuition
and a deep knowledge and understanding of
consequences that goes above and beyond
technicalities and procedures. Trademarks,
patents, designs and domain names are
valuable, and as such they deserve no less
than the strongest defence andprotection by
the best expertsoutthere.

• Compliance strategies
• Monitoring through the Dreyfus IPweb®
platform
• Infringement,cybersquatting,phishing,
counterfeiting and unfair competition cases
• Cease and desist letters, take-down notices
• Domain name portfolio management & audits
• Domain name arbitraiton & litigation (UDRP,
DRPs and other ADR procedures)
• New gTLDs : strategy and feasibility studies
• Domain availability, DNS lookup, registrant alert,
reverse IP/DNS
• Domain recovery and repurchase
• Registrations, renewals, DNS settings With a worldwide network, Dreyfus will represent

its clients in arbitration centers and courts all over
the world including matters related to infrigement,
counterfeiting and unfair competition.

• Trademark filing and renewal operations
• Trademark portfolio management
•Contracts:licenses,co-ownershipcontratcs, 
trademark transaction and coexistence agreements
• Monitoring though our Dreyfus IPweb® platform :
automaticcontrolofyourtrademarkrights 
infringement
• Infringement, counterfeiting, cybersquatting and
unfair competition cases
• Cease and desist letters, take-down notices
• Opposition procedures
• Anti-piracy and anti-counterfeiting procedures
• Customs surveillance and seizures
•EntireportfoliovisibilityontheDreyfusIPweb® 
platform

Dreyfus’ team of experts has extensive industry
knowledge and guarantees support and guidance
in the complex area of intellectual property.
Through the firm’s investment and creativity,
Dreyfus has developed a unique online trademark
management solution, providing each client with
optimal management of trademark and domain
name portfolios through the highly intuitive
Dreyfus IPweb®.

Trademarks&Designs
• Registrability and prior rights searches AWARDS
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Alors que de plus en plus de termes,
d’expressions et d’abréviations
deviennent des noms de domaine, les
entreprises sont plus que jamais obligées
d’acquérir le nom qu’elles souhaitent
auprès d’un tiers. Les équipes de
courtage de CSC ont constaté une
hausse de 450 % en matière d’acquisition
de domaines en .AI pour leurs clients.
Nous enquêtons sur la propriété et la
légitimité du domaine, puis nous
évaluons les options d’acquisition et
d’intervention. Cette stratégie vous
garantit d’obtenir les enregistrements de
domaines adéquats pour votre
entreprise et vos marques.
En tant que registrar corporate, CSC
peut vous aider à élaborer une stratégie
en matière de domaine et à protéger
votre marque contre les enregistrements
de domaines en .AI frauduleux. Nous
pouvons vous aider à sécuriser votre
nom de domaine en .AI grâce à l’un des
seuls services d’acquisition de nom de
domaine au monde. Nous pouvons
négocier en votre nom et obtenir la
meilleure proposition, pour votre
tranquillité d’esprit.

QUELLE EST VOTRE STRATÉGIE POUR LES NOMS
DE DOMAINE EN .AI ?

LA LETTRE DES INCORPORELS

Les avancées technologiques peuvent être

la source de sérieuses menaces.

Actuellement, il n’existe aucune restriction

concernant l’enregistrement de noms de

domaines en .AI, alors que le marché des

domaines constitue déjà un

environnement dangereux pour le monde

professionnel. Des millions de noms de

domaine existent et un grand nombre

d’entre eux sont contrefaits, frauduleux ou

spéculateurs.

Avec le domaine en .AI surviennent de

nouvelles menaces et de nouvelles

opportunités :

Google® a récemment annoncé qu’il

traiterait les noms de domaine en .AI

comme des extensions génériques de

premier niveau, à l’instar du .com.

Tandis que certains cherchent à

s’approprier des noms de domaine de

marques, l’enregistrement de vos

extensions .AI comme stratégie de

défense devient alors indispensable.

En l’absence de restriction, les

registrars grand public font la

promotion des domaines en .AI, ce qui

augmente les enregistrements de tiers.

Les extensions en .AI peuvent être

utilisées pour promouvoir une activité

d’IA, telles que microsoft.ai qui redirige

vers la page IA de Microsoft®.

Une aide professionnelle pour l’acquisition

de noms de domaine constitue un

investissement rentable. 

L’intelligence artificielle (en français IA / en anglais AI) est un sujet d’actualité quotidien,
et les stratégies des entreprises évoluent pour adapter leurs activités à cette
technologie. D’après Accenture, 75 % des entreprises ont déjà intégré l’IA au sein de leurs
stratégies, et pour 83 % des entreprises, l’intégration de l’IA dans leur stratégie constitue
une priorité.

Inscrivez-vous dès maintenant à notre
webinaire : https://bit.ly/49w2zRR



UNE SURVEILLANCE DE NOMS DE DOMAINE
PEUT-ELLE ÊTRE EXHAUSTIVE ?

LA LETTRE DES INCORPORELS

Détection des abus
Des tiers malveillants vont alors utiliser un nom
de domaine reprenant une marque pour opérer
différents préjudices en ligne. 
Les abus les plus fréquents concernent les
tentatives de fraude et d’escroquerie via des
opérations de phishing ou d’usurpation
d’identité par email. D’autres concernant la
vente de contrefaçon. 
D’autres cybersquatteurs essayent de nuire à
l’image de la marque. Certains pratiquent de la
concurrence déloyale en essayant de
détourner les clients d’une société vers un
concurrent via une page parking par exemple.
D’autres tentent de revendre plus cher à
l’entreprise le nom de domaine de leur marque
dans une opération de cybesquatting
spéculatif.
Surveillance des dépôts légitimes
Parfois les dépôts détectés concernent aussi
des homonymes légitimes. D’autres
enregistrements repérés sont parfois des cas
de « Shadow It ». Il s’agit de dépôts rarement
malveillants effectués sans l’approbation de
l’entité en charge des noms de domaine.
Au sein d’une structure importante, il s’agit par
exemple d’un dépôt effectué par un autre
service de l’entreprise ou d’une filiale
étrangère. Il peut aussi être réalisé par un
distributeur. Ce dépôt « Shadow It » est aussi
souvent la réalisation d’une agence de
communication ou agence web travaillant pour
l’entreprise.

Enfin, une surveillance va aussi détecter les

dépôts de l’entreprise sur sa propre marque.

Cela permet notamment de vérifier si les

enregistrements ont bien été réalisés par le

prestataire de la société. La prestation de veille

vérifie aussi l’usage correct du nouveau dépôt

du nom de domaine (ex : mise en place de la

redirection demandée).

L’intérêt d’une surveillance de marque parmi

les noms de domaine n’est donc plus à prouver.

Exhaustivité des résultats d’une surveillance
noms de domaine
Pour pouvoir proposer une surveillance

exhaustive et réactive, il faudrait disposer

d’une mise à jour quotidienne de la base de

données ou des fichiers de zone de l’ensemble

des registres mondiaux. 

Il faut noter la distinction entre le fichier de

zone (qui contient la liste de l’ensemble des

noms de domaine actifs) et la base de données

du registre (qui contient en plus, les noms de

domaine déposés mais non-déclarés dans le «

DNS »). 

En règle générale, les prestataires de

surveillance comme Solidnames, agrègent

plusieurs sources, à des fréquences de mise à

jour différentes, pour constituer sa propre base

de données des noms de domaine actifs. 

Fichiers de zone complets des extensions
génériques sous la tutelle de l’ICANN
L’ICANN impose à tous les registres des

extensions génériques (« gTLD » et « nTLD ») de

publier quotidiennement leur fichier de zone.

En 2024, cela représente plus de 260 millions

de noms de domaine, incluant plus de 160

millions de .COM. 

JEAN-FRANÇOIS POUSSARD
Président, Fondateur Associé de Solidnames
jf.poussard@solidnames.fr 

L’exhaustivité des résultats d’une surveillance de marque parmi les nouveaux dépôts de
noms de domaine diffère selon les extensions internet génériques de celles associées à
un pays. Devenir propriétaire d’un titre de marque engage à le défendre. Une
surveillance de marque parmi les noms de domaine permet évidemment de détecter des
abus en ligne. 

https://solidnames.fr/achat-nom-de-domaine/
https://solidnames.fr/achat-nom-de-domaine/
mailto:contact@dreyfus.fr
mailto:contact@dreyfus.fr
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Le prestataire de surveillance est en mesure de
collecter quotidiennement ces fichiers via le
service « Centralized Zone Data Service » de
l’ICANN. 
L’autre avantage des extensions génériques est
de fournir des informations whois
standardisées et consultables en ligne. 
Fichiers de zone des extensions pays (« ccTLD
») en accès payant ou « open data »
Chaque extension pays (« ccTLD ») est gérée
par un registre qui en détermine les règles
commerciales, juridiques et techniques sans
ingérence de l’ICANN. 
Les informations whois ne sont pas
standardisées. Elles sont parfois partielles,
voire absentes (ex : noms de domaine
allemands en .DE, 1ière extension européenne
en nombre de dépôts). 
L’ICANN ne peut pas imposer aux « ccTLDs »
nationaux la publication de leurs listes de noms
de domaine. Quelques registres font
exceptions en les mettant à disposition de
façon quotidienne avec un accès payant (via
l’offre Platinium de .FR Performance) comme
l’AFNIC pour le .FR ou Nominet pour le .UK. 
D’autres registres fournissent leurs fichiers de
zone actualisés quotidiennement et
gratuitement comme ISS pour le .SE et le .NU.
Enfin, d’autres registres comme celui de
l’Espagne publient en « open data » la liste des
nouveaux noms déposés en .ES de façon
mensuelle. 
En complément de ces sources, le prestataire
de surveillance a parfois accès à des fichiers de
zone partiels. Il s’agit alors de listes de noms de
domaine actualisées de façon irrégulière. Ils
sont collectés et par différentes méthodes
(crawl du web, données passive « DNS »). Ces
listes couvrent partiellement quelques dizaines
des « ccTLDs » parmi les plus importants (ex :
.CN, .DE, .EU, .IT, .NL, .RU…). 
Une autre source est constituée des serveurs «
DNS » racines ouverts. Ainsi, certains registres
nationaux disposent de serveurs « DNS » qui
permettent d’obtenir une copie du fichier de
zone. L’accès à ses sources est très minoritaire,
aléatoire et non documenté. 
Détection via le flux des certificats SSL
Parmi les autres sources disponibles, il existe le
flux Certificate Transparency Logs. Cela permet
de détecter les noms de domaine issus des 

créations de certificats SSL. Les abus identifiés

via cette source sont souvent rapidement

importants. En effet, la création d’un certificat

SSL est souvent associé à un site web actif

pouvant être utilisé pour un site

d’hameçonnage ou un site de contrefaçon. 

Avec cette méthodologie, la base de données

garantit une mise à jour quotidienne et

intégrale des fichiers de zone pour les « gTLDs

» et les « nTLDs ». Ceci garantit donc une

surveillance exhaustive et réactive pour ces

extensions génériques. 

Détection des noms de domaine déposés dans
les extensions pays
Bien qu’il ne soit pas possible de garantir les

mêmes performances pour les « ccTLDs », des

méthodes sont déployées pour maximiser les

détections dans les extensions pays. 

Il est ainsi fréquent qu’un libellé soit déposé

dans plusieurs extensions sur une période de

quelques jours. Il peut s’agir d’une nouvelle

marque déposée défensivement dans plusieurs

extensions. Autre cas, un cybersquatteur

observe les dépôts récents à forts potentiel et

les réserve pour son propre compte dans

différentes extensions. 

Ainsi, le prestataire peut pour identifier ces cas

de figure et compléter le niveau d’exhaustivité,

vérifier quotidiennement si les libellés présents

dans la base de données sont également actifs

pour une sélection « ccTLDs ». Ceci est

possible car il s’agit d’une requête DNS, qui est

disponible quelle que soit l’extension. 

Cette approche permet d’identifier l’activation

d’un nom de domaine dans n’importe quel «

ccTLD » au plus tôt sans avoir besoin des

fichiers de zone. On peut parler de surveillance

réactive mais non-exhaustive pour les « ccTLDs

». Cette limite s’applique à l’ensemble des

prestataires de surveillance de marques parmi

les noms de domaine. 

Enfin, il existe d’autres extensions basées sur la

technologie « blockchain » comme le .ETH ou le

.CRYPTO. Les dépôts de marque parmi ses

noms de domaine NFT peuvent être surveillées

avec une méthodologie différente que pour les

noms de domaine internet basés sur le DNS.



PLANETHOSTER, AU CŒUR DE L'INNOVATION ET
DE L’ÉCORESPONSABILITÉ NUMÉRIQUE

POTAPOVA, VIOLETTA
Responsable marketing et partenariats
PlanetHoster 
violetta.potapova@planethoster.info

Découvrez comment PlanetHoster, entreprise spécialisée dans l'hébergement de
données, l'enregistrement de noms de domaine et la création de solutions Internet
personnalisées, s'engage pour un écosystème numérique plus responsable et novateur,
grâce à son infrastructure de pointe et à son approche éthique du numérique.

Notre engagement environnemental
PlanetHoster est à l'avant-garde du
mouvement vers un internet plus vert.
En adoptant des sources d'énergie
renouvelables et en améliorant
l'efficacité énergétique de ses data
centers, l'entreprise s'engage à réduire
son impact écologique, contribuant
ainsi à l'objectif global de diminution
de l'empreinte carbone du secteur
numérique.

LA LETTRE DES INCORPORELS

Chez PlanetHoster, notre mission va
au-delà de la simple fourniture de
services technologiques. Nous nous
attachons à enrichir l'écosystème
numérique français en soutenant la
French Tech, en promouvant l'Open
Source et en adoptant des pratiques
écoresponsables. Au cœur de nos
innovations se trouve le panneau de
contrôle N0C, une plateforme avant-
gardiste (PaaS) conçue pour faciliter et
améliorer la gestion de l'hébergement
web, mais aussi pour réduire
l'empreinte énergétique des
infrastructures. 
Les utilisateurs jouissent d'une
maîtrise totale sur leurs sites web,
domaines et configurations serveur, le
tout regroupé dans un espace unifié,
accessible et convivial.
PlanetHoster est fier de s'associer à
des événements comme le NDD Camp
pour renforcer son engagement en
faveur de la collaboration et du 

partage de connaissances, au bénéfice
de l'ensemble de la communauté
technologique. Nous sommes
convaincus que l'avenir du numérique
repose sur l'innovation, la
collaboration et une responsabilité
collective envers notre
environnement. Ensemble, engageons-
nous pour un secteur technologique
qui valorise non seulement
l'innovation et un avenir numérique
plus inclusif, mais aussi le respect de
notre planète pour les générations à
venir.





CHOISIR NETIM COMME BUREAU
D’ENREGISTREMENT

LA LETTRE DES INCORPORELS

Netim est un bureau d'enregistrement de
noms de domaine créé en 2004 et
accrédité par l'ICANN. Nous proposons
aujourd’hui plus de 1 200 extensions
génériques (gTLDs) et géographiques
(ccTLDs) en privilégiant des accréditations
en direct auprès des registres, ce qui
permet une automatisation, une sécurité
renforcée en l’absence d’intermédiaire
ainsi que des prix plus avantageux pour
nos clients.
Nos services
Depuis sa création il y a 20 ans, Netim n’a
cessée de grandir et d’évoluer afin de
proposer aujourd’hui à ses clients une
large gamme de services inclus ou en
options tels que :

DNS Premium sur deux réseaux
Anycast différents / DNSSEC
Redirections url & e-mail
Noms de domaine internationalisés
(IDN)
Services de prête-nom & contact local
Confidentialité Whois
Renouvellement automatique
Programme revendeur (API, WHMCS,
Blesta…)
TMCH / Systèmes de blocage
(AdultBlock, DPML…)

Enregistrer un nom de domaine chez
Netim c’est également bénéficier d’un
hébergement Lite ! Cette offre
d’hébergement web inclus notamment 1
adresse e-mail… Quoi de mieux pour
lancer son personal branding !
La satisfaction client comme priorité
Nous tenons à assurer une grande qualité
de service à nos clients tout en proposant
une tarification claire et juste.
 Choisir Netim, c’est également profiter
d’une offre complète avec un
accompagnement personnalisé !
La satisfaction client étant notre priorité,
notre équipe support bilingue (français /
anglais) garantit à nos clients une réponse
sous 4h ouvrées, du lundi au samedi de 8h
à 18h (CET/CEST). Nos clients témoignent
d’ailleurs de leur satisfaction avec une
note de 4,9/5 obtenue sur Trustpilot. 
Notre programme revendeur
Netim a conçu un programme revendeur
spécialement dédié aux professionnels du
secteur (domaineurs, bureaux
d’enregistrement, cabinets d’avocats,
conseils en propriété intellectuelle,
agences web…).
Bien que celui-ci comporte de nombreux
avantages, il permet surtout de profiter
d’une grille tarifaire avantageuse par
rapport aux tarifs adressés au grand
public. Ainsi, les tarifs revendeur se
rapprochent de ceux d’un bureau
d’enregistrement !

SÉBASTIEN ALMIRON
Directeur Commercial 
& Marketing, Netim
sales@netim.com

Choisir un bureau d’enregistrement pour son nom de domaine est une étape essentielle
pour lancer son activité en ligne. Entre gestion de noms de domaine, hébergement web,
programme revendeur et plus encore, découvrez les nombreux services proposés par
Netim pour vous accompagner dans la construction de votre personal branding.

mailto:sales@netim.com


UN PIONNIER FRANÇAIS POUR PROTÉGER VOTRE
IDENTITÉ NUMÉRIQUE

LA LETTRE DES INCORPORELS

Depuis son origine, Gandi inscrit son
développement de manière responsable en offrant
à ses clients un environnement web sécurisé et
respectueux des données personnelles en
s’interdisant toute exploitation commerciale des
données y compris de navigation, bien
avant la mise en place du RGPD. Par ailleurs, si elle
a contribué à rendre accessible au plus grand
nombre l’accès au web, elle a toujours défendu un
juste prix et lutté contre les abus grâce à des
vérifications régulières de ses clients, bien avant les
directives NIS et NIS2.

Pour une entreprise, une adresse web bien
construite est primordiale. Afin de devenir une
marque puissante, et se différencier sur son
secteur, une entreprise a besoin d'une identité
facilement mémorable qui ait du sens. « Nous
conseillons nos clients dans l’élaboration d’une
stratégie de dépôt de noms de domaine, autour
d’une marque, raison sociale ou autres signes
distinctifs, dans les extensions nécessaires, résume
Arnaud Franquinet, dirigeant du groupe. Une fois
les noms de domaine choisis, l’entreprise peut y
adjoindre des services : une boite mail ou un site ».

Les enjeux sont immenses et les stratégies
nombreuses avec plus de 1800 extensions
« Nous aidons les clients à anticiper d’éventuels
problèmes et à gérer leur portefeuille de noms de
domaine. Certains groupes peuvent arriver à
devoir gérer 10000, 20000 ou plus de noms de
domaine ! Nous sommes capables de les
accompagner pour avoir une vision d’ensemble et
bénéficier des extensions judicieuses, adopter les
bons réflexes, organiser la gouvernance de
l’ensemble de ces noms de domaine alliant
sécurité, centralisation de l’information et
autonomie des filiales... Nous aidons aussi quant
au rachat de noms de domaine pour le compte
d’entreprises, mais aussi à travailler sur les
procédures hors contentieux, la sécurisation et la
surveillance d’usages frauduleux ».

L’une des forces de l’entreprise repose sur la
robustesse de ses « DNS ». Sous-jacent technique au
nom de domaine, le Système de Noms de Domaine
(DNS) assure le lien entre l’adresse IP et le nom de
domaine. Nos clients bénéficient des DNS propres à
Gandi, garantissant une qualité de résilience et des
temps de réponse remarquables, propulsant la
marque dans le top 10 mondial en la matière. Gandi
offre même un produit premium avec un taux de
disponibilités à cinq neufs (99,999%) et démontre
qu’un acteur européen peut faire jeu égal avec les
géants américains du secteur pour offrir à ses clients
le meilleur système de requête de noms de domaine
possible.

En outre, Gandi propose un des catalogues les plus
importants du marché (accès à la totalité des TLDs).
Toutes les extensions en deux lettres (par exemple
.fr, .eu) appartiennent à des pays qui en définissent
les règles d’usage et d’accès. Chaque extension est
soumise à des règles particulières, le registrar
pouvant aider à rendre l’entreprise éligible à
l’obtention du nom de domaine en remplissant ces
conditions.Pour mener à bien ces missions, Gandi
s’appuie sur 130 salariés dont 25 dédiés aux grands
comptes en France, aux Etats-Unis et en Asie,
permettant d’avoir un roulement 24 / 24, 7 jours sur
7. A n’importe quelle heure du jour et de la nuit, un
client aura une réponse en cas de problème. Les
équipements techniques sont installés en Europe, en
France et au Luxembourg et sont « redondées » (des
back-ups sont prévus en cas de problèmes).

« Nous sommes également autorité certifiante en
matière de certificats SSL, rappelle le dirigeant.
Nous proposons des services d’hébergement, du
web hosting (des services clés en main, ndlr), du
cloud, une offre mail traditionnelle avec les services
associés… Nous offrons à nos clients un
accompagnement personnalisé et exhaustif ».

Depuis plus de 20 ans, Gandi garde cette volonté
d'offrir sur un marché mondialisé des produits et
des services compétitifs sans renoncer à l'exigence
qu'on attend d'un acteur français, désormais
européen, en termes de sécurité et de respect des
données personnelles.

Depuis 1999, Gandi fournit des solutions d'enregistrement de noms de domaine et depuis 2013,
une assistance au développement de stratégies numériques pour les entreprises sous sa marque
Gandi Corporate Services.

LA PAROLE À ARNAUD FRANQUINET
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